
TABLEAU D’INDICATIONS DE PRISE EN CHARGE ET JUSTIFICATIFS
COVID 19

MàJ le 03/11/2021

PERSONNES PRISES EN CHARGE QUELQUE SOIT LE MOTIF

JUSTIFICATIF À PRÉSENTER PIÈCES À TRANSMETTRE LORS DE LA FACTURATION

Personnes mineures Justificatifs administratifs -

Personnes ayant un schéma vaccinal complet (hors rappel) Certificat de vaccination (papier ou numérique) -

Personnes disposant d’une contre-indication à la vaccination Certificat de contre-indication (délivré par l’Assurance Maladie) -

Personnes ayant un certificat de rétablissement Justificatif test positif à la Covid 19 de moins de 6 mois (papier ou numérique) -

PERSONNES PRISES EN CHARGE EN RAISON DU MOTIF

Personnes disposant d’une prescription médicale  Personnes symptomatiques : prescription médicale (valable pour un unique test dans un délais de 
48h)
Personne devant recevoir des soins en ES* : prescription médicale (valable pour un unique test dans 
un délai précisé par le prescripteur)

Prescription médicale

Personne-contact Contact identifié par l’AM** ou par Tous AntiCovid : présentation mail ou sms (valable pour 2 tests, 
un à J0 et un à J7 ou après 17 jours après le début des symptômes ou prélèvement si la personne 
malade partage le domicile)
Elève du secondaire, classes préparatoires, BTS de plus de 18 ans : présentation du courrier type de 
l’Education Nationale
Contact identifié par l’ARS : présentation d’un justificatif nominatif (sous format papier)

-

Personnes réalisant un test RT-PCR suite à un TAG positif Résultat d’un test antigénique positif de moins de 48h Justificatif du test positif

Personnes se déplaçant entre la métropole et les collectivités 
d‘Outre-mer (tests réalisés à l’arrivée ou post 
isolement/quarantaine) ou provenant d’un pays classé zones 
orange ou rouge (tests post isolement/quarantaine)

Arrêté de quarantaine ou justificatif de transport + déclaration sur l’honneur (prévue à l’article 23-2 
du décret n°2021-699 du 1er juin 2021)

Arrêté de quarantaine ou justificatif de transport + 
déclaration sur l’honneur 

Opérations de dépistage organisées par l’ARS L’ARS détermine le périmètre de dépistage et assure le contact avec les personnes ciblées. 
Pas de justificatif 

-

*    Etablissement de santé    ** Assurance maladie 


